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Editorial

Attention danger!

Lors du conseil municipal du 13 décembre, les   élus
devaient se prononcer sur la reconduction du paiement
des garderies périscolaires. Au cours de la discussion,
Monsieur  le  Maire prit  la  parole  en  dénigrant  l'école
publique de Saint Jean de Moirans puis fit allusion à
de graves problèmes de carence parentale. Il termina
ses  élucubrations  par  cette  phrase  qui  reflète  un
certain mépris : " On a tout fait gratuit depuis 100 ans,
on  voit  où  cela  conduit…"  (entendez  par-là  l'école
publique.) Après cet aparté, l'ordre du jour est repris,
sans commentaire des élus présents. Est-ce le choc,
est-ce la soumission, est-ce l'idée séduisante?
Devant 30 parents d'élèves mécontents, le 12 janvier,
Monsieur le Maire a essayé de se disculper en tentant
de  faire  croire  à  une  "boutade",  selon  ses  propres
mots.
Monsieur le Maire, vous êtes certainement le seul à
en rire!
Pour  nous  et,  nous  en  sommes  convaincus,  pour
beaucoup de Saint  Jeannaises et de Saint Jeannais,
vous venez une fois de plus de montrer que vos actes
et vos paroles ne sont pas convenables pour un Maire.
Par une telle déclaration publique, devons nous croire
que  vous  êtes  contre  l'école  publique  laïque  et
gratuite? Les citoyens ont le droit de choisir leur école,
ne la touchez pas.

René BERGER
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Vous considérez qu’il est nécessaire d’aborder certains problèmes qui vous préoccupent :

_
_

Vous avez des suggestions, des idées :
_
_
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Vie municipale
Participation aux commissions municipales
Lors de la campagne municipale et peu après,
l'équipe municipale a déclaré vouloir créer des
commissions municipales qui soient "des forces
de  proposition,  leurs  objectifs  seront  de
préparer des actions concrètes voulues par les
Saint-Jeannais."  (Jour  après  Jour  n°2)
L'association "Ensemble pour Saint Jean" avait
donc  jugé  important  de  participer  à  ces
commissions municipales et avait présenté une
liste  de  dix  personnes "motivées".  J'ai  été  la
seule  de  ces  dix  à  être  retenue,  au  titre  de
l'association, pour faire partie de la commission
environnement,  probablement parce que cette
commission  a  été  jugée  politiquement  peu
importante,  les  candidatures peu nombreuses
et  une note  féminine agréable  !  Alors  que le
pluralisme a été mis en avant comme critère de
choix,  la  plupart  des  membres  non  élus
participant aux commissions sont des amis ou
des membres de la famille des élus. 
Quoi  qu'il  en  soit,  j'essaye  de  participer
activement  à  cette  commission et  je  ne peux
que  me  réjouir  de  l'esprit  qui  y  règne  et  du
travail  effectué.  Nous  avons  organisé  le  6ème

concours  de  fleurissement  de  la  commune,
nous  voulons  rénover  d'anciens  chemins,
aménager les berges de la Morge, surveiller les
réseaux  d'eau  et  d'assainissement,  les
pollutions domestiques et  industrielles… Nous
sommes loin d'être toujours d'accord, même sur
des  sujets  semblant  peu  polémiques  les
différentes  convictions  politiques  ressortent
souvent, mais nous travaillons ensemble avec
plaisir. Cela me semble une bonne expression
pluraliste et  démocratique, et  je  ne peux que
regretter que cette commission environnement
semble "à part" dans la vie communale. 
Des paroles aux actes, il y a un grand pas et les
élus de l'actuelle municipalité qui se définissent
comme "les  représentants  de  tous  les  Saint-
Jeannais" doivent laisser s'exprimer et écouter
les Saint-Jeannais dans toutes leurs différences
sociales, politiques, culturelles. Je ne peux que
regretter  que les commissions municipales ne
permettent pas assez ce brassage d'idées mais
j'essayerai  de  tenir  une  place  active  et
constructive  dans  la  commission
environnement.

Isabelle NOE-GLORIEUX

Transports -déplacements

Notre association reçue au Conseil Régional, à la direction de la SNCF, et à la CAPV
nsemble pour St Jean a participé à la délégation conduite par M. Revol, maire de St Marcellin
et reçue par M. Fournier, vice président du Conseil Régional chargé des transports. Cette
rencontre a permis de faire état du profond mécontentement des usagers de la ligne SNCF
de  St  Marcellin  à  Grenoble.  En  décembre  nous  avons  diffusé,  en  collaboration  avec

l'association "Citoyens Motivés" de Moirans, plus de 1000 tracts en gare de Moirans et nous avons
reçu  85  réponses  écrites  qui  montrent  une  volonté  d'obtenir  un  développement  du  transport
ferroviaire avec de meilleures conditions de transport. Affaire à suivre….
Dernière minute : notre association a été auditionnée le 7 février par le cabinet TRANSITEC chargé
par la CAPV de l’étude transport, et le 13 février à la demande de 7 associations du Voironnais,
nous avons obtenu une audience auprès du Directeur SNCF de Grenoble et du Directeur Régional
chargé de l’exploitation péri-urbaine. Nous vous tiendrons informés de ces contacts, en constatant
toutefois que bientôt, seuls les élus de St Jean auront refusé de nous rencontrer.

Bernard TROULET 
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Point de vue
Réflexions sur la gratuité de l’école…

’ école publique, laïque, gratuite et donc
obligatoire  rallie  désormais  l’immense
majorité des Français. Ils voient en elle un
ferment  d’union,  de  fraternité.  Tous  les

partis politiques, du RPR au PC, la considèrent
comme  un  élément  indispensable  de  la
cohésion nationale qui  nous préserve de tous
les intégrismes, cause de crimes , d’exactions,
partout où ils exercent le pouvoir.
L’école  doit  former  sans  déformer  et  même
sans conformer,  donc sans chercher à rendre
l’enfant semblable à soi-même.
Pour  permettre  au  jeune  de  se  déterminer
librement, il fallait d’abord lui apprendre à lire, la
lecture  étant  la  source  première  de  toute
éducation.

C’est avec cet objectif que l’on décida d’inclure
les filles dans l’enseignement. 
C’est Camille Sée, qui en 1880 (donc sous la
III°  république)  organisa  l'enseignement
secondaire féminin.
Il faut croire que les instituteurs n’ont pas si mal
réussi  dans  ce  domaine  puisqu’en  1866,  la
France comptait environ 50% d’analphabètes et
qu’en 1946, 97% des enfants de plus de 10 ans
savaient lire et écrire . 
Ces chiffres sont un encouragement pour ceux
qui veulent préserver notre unité nationale et la
libre  détermination  des  individus et  devraient
inciter Monsieur le Maire, garant des valeurs de
la République au niveau communal  à plus de
retenue en conseil municipal.

Claude BANOS

Service public à deux vitesses
ouvenez vous de la déclaration pleine de promesses faite après les élections municipales
dans le Dauphiné Libéré.
Si le verdict des urnes ne se discute pas, il n'en est pas de même pour les mesures prises
par la municipalité, surtout lorsqu'elles ne semblent pas respecter l'égalité devant l'accès des

services municipaux par exemple :

La fermeture de certains services pose de nombreux problèmes aux Saint Jeannais pour qui  la
relation avec le service public devient un handicap. Non, tous les Saint Jeannais ne peuvent pas
aujourd'hui disposer d'horaires à la carte pour effectuer leurs démarches administratives.
De plus il est faux de laisser croire que la "réorganisation" des horaires de la mairie est due à
l'aménagement des 35 heures des salariés municipaux, car ceux-ci travaillent sur une base de 35
heures depuis longtemps déjà.
La question que nous sommes en droit de nous poser est la suivante : la mairie est-elle gérée par
des maladroits ou par des menteurs?

Luc MARGOT

Urbanisme
On vend !

t de trois ! Après une maison au centre village, après un terrain initialement destiné à devenir
un parking public, c'est maintenant le terrain "Manutiss" qui est vendu à un promoteur privé.
Les  accords  avec  la  société  Pluralis  ont  été  dénoncés par  la  municipalité sans  que  la
population  n'ait  été  informée  du  montant   total  des  indemnités  qui  seront  versées  en

contrepartie. Voici maintenant le démantèlement du patrimoine collectif qui se met en place petit à
petit.

Philippe NOE
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Vie des associations
Le Pucier

es années 1995 à 2000, la crèche Les P’tits Loups a organisé le pucier à St Jean de Moirans.
Créé initialement  pour  améliorer les finances,  il  constituait  une recette  un  peu aléatoire.
Certes, l’association aurait pu faire payer l’entrée des visiteurs, comme cela se fait souvent,
mais  elle  craignait  de  perdre  alors  cette  convivialité,  ce  côté  promenade  familiale  du

dimanche. En revanche, il restait la meilleure vitrine de l’association, une bonne opportunité pour
tous les Saint Jeannais qui en profitaient pour se débarrasser du contenu de leurs greniers, de
même qu’un formidable temps fort pour tous les bénévoles qui y participaient.
En 2001, les P’tits Loups fêtaient leurs 10 ans, ils ne pouvaient pas prendre en charge ce pucier en
plus.  Par ailleurs, il devient de plus en plus difficile de trouver suffisamment de bénévoles pour
assurer l’ensemble des tâches. C’est pourquoi, en avril 2001, M. Chambon, adjoint à l’Animation, la
Culture  et  les  Associations, avait  promis aux P’tits  Loups de trouver une association  pour  co-
organiser le  pucier 2002.
Ensuite,  plus de nouvelles jusqu’au 25 septembre, date de la réunion pour les réservations du
Centre Socio-Culturel… Là, surprise : M. Chambon s’est mis en rapport avec un professionnel de
l’organisation des puciers (qui propose la date du 19 mai 2002). Le Voironnais Volley Ball est très
intéressé pour l’organisation. Lors de cette réunion, il est exprimé (par celui qui est devenu ensuite
Président  du  Comité des Fêtes) qu’il  serait  dommage de laisser cet  événement St  Jeannais à
quelqu’un d’extérieur. Il  est donc décidé que le prochain pucier serait le fruit d’une collaboration
entre  le  VVB  et  la  crèche,  collaboration  dont  les  P’tits  Loups  se  réjouissent,  connaissant  le
dynamisme des bénévoles du Volley,  car  ils  ont  déjà  fait  leurs  preuves dans l’organisation de
grandes manifestations (repas de la St Jean, …).
Et puis, au moment d’accomplir les premières formalités, re-surprise : M. Chambon a expliqué au
président du Volley que le prochain pucier sera organisé par un professionnel. Aux associations, il
restera peut-être quelques buvettes disséminées dans le village ?
Le prochain pucier sera donc très différent des précédents. Chacun appréciera ce qui est le mieux
pour notre village. Mais dans cet esprit, quelle place est laissée aux associations ? Quel rôle est
donné à l’ensemble des bénévoles ? Merci de votre aide, M Chambon !

Françoise REY

Tribune libre : la parole est à nos lecteurs
Les Cordeliers

ourant  juin  2001,  un  courrier  circule
dans  les  boites  à  lettres  invitant  les
résidents à se prononcer sur la sécurité
dans le lotissement des Cordeliers. Le

but est d’imaginer un plan de circulation et de
faire  toutes  les  suggestions  possibles.  Tout
cela doit être déposé avant le 20 juin au plus
tard.
Des  remarques  sont  donc  transmises  à  la
mairie, en retour aucune information ne filtre.
On  peut  comprendre  un  certain  retard,  la
période de vacances étant toute proche. A la
rentrée, pas de nouvelles… La fin de l’année
arrive, toujours rien à l’horizon…
Enfin, tout récemment une information tombe :
tout est sous le coude de l’adjoint aux travaux
qui ne semble pas pressé de se pencher sur
ce dossier.

Si  l’on  ajoute  à  cela  que  les  réunions
d’information  et  de  réflexion,  engagées
précédemment  entre  le  propriétaire  (la
commune),  le  gestionnaire  (Logements
Populaires  Vizillois),  et  les  locataires,
n’existent plus depuis le printemps 2001, voilà
une manière bien  particulière de  faire  de  la
communication.
Tout  cela  étonne  si  l’on  se  réfère  à  la
campagne  pré-électorale  où  les  promesses
coulaient à flots.
Communication,  vous  avez  dit
communication… Quelle communication ?

Gilbert ROSSILLO  (Les Cordeliers)
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